
29 juillet. — Retour d'Alger du Ré
sident Général.

— Baptême au port de Tunis du 
second chalutier fabriqué en Italie 
pour le compte de l'Etat Tunisien.

LÉGISLATION TUNISIENNE

Prix Cuirs et Peaux

Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l'Artisanat du 19 juin 1948 
(J.O.T. du 6 juillet 1948), modifiant 
l'arrêté du 26 avril 1947, portant ré
glementation des prix maxima de 
revente au détail des fruits et légu
mes.

— Arrêté du Ministre du Commer
ce et de l'Artisanat du 19 juin 1948 
(I.O .T. du 6 juillet 1948), modifiant 
l'arrêté du 26 avril 1947 portant ré
glementation des prix maxima de 
revente au détail des poissons, crus
tacés et molusques.

— Arrêté du Ministre du Commer
ce et de l'Artisanat du 19 juin 1948 
(J. O. T. du 6 juillet 1948), modifiant 
l'arrêté du 26 avril 1947, portant ré
glementation des prix maxima de 
revente au détail des produits de 
basse-cour.

Droits de douane

Arrêté du Ministre des Finances 
et des Affaires Economiques du 13 
février 1948, portant suspension pro
visoire de la perception des droits 
de douane d'entrée applicables aux 
vins (I. O. T. du 9 juillet 1948).

Loyers

Décret du 6 juillet 1948 (J.O.T. du
9 juillet 1948), complétant l'article 2 
du décret du 1er juillet 1948, relatif 
à certaines dispositions transitoires 
en matière de loyers des locaux 
d'habitation ou à usage profession
nel.

Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l'Artisanat du 28 juin 1948 (J.
O. T. du 13 juillet 1948), abrogeant 
l'arrêté du 3 mars 1948, relatif aux 
prix des cuirs et peaux bruts de bo
vins et à la déclaration des stocks 
de peaux brutes.

Douane

Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 6 juillet 
1948 (I. O. T. du 13 juillet 1948), por
tant modification au régime des re
devances de sortie.

Prix

Arrêté du Directeur des Finances 
du 19 juin 1948 (J. O. T. du 13 juillet 
1948), portant fixation des prix de 
vente du café.

Santé Publique

Décret du 19 juillet 1948 (J. O. T. 
du 20 juillet 1948), modifiant les dé
crets du 10 juillet 1947, relatifs à l'e
xercice et à l'organisation des pro
fessions de médecin ,de chirurgien- 
dentiste, de vétérinaire et de phar
macien.

— Arrêté du Secrétaire Général 
du Gouvernement Tunisien du 12 
juillet 1948 (J. O. T. du 20 juillet 1948) 
portant création d'ün Comité Tuni
sien d'Etudes et de Recherches sur 
l'Alimentation.

Législation sociale

Décret du 19 juillet 1948 (J.O.T. du 
20 juillet 1948), modifiant et complé

30 juillet. — Publication dans le 
J.O.T. d'un arrêté fixant les détails 
d'application de la taxe sur les 
transactions qui sera mise en vi
gueur au 1er août.
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tant le décret du 25 juillet 1946, por
tant refonte de la législation sur les 
congés payés dans le commerce, 
l'industrie et les professions lib éra
les.
Exportation langouste

Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 19 juillet 
1948 (I. O. T. du 23 juillet 1948), re
latif à l'exportation des langoustes.
Douanes

Arrêté du Directeur des Finances 
du 12 juillet 1948 (J. O. T. du 23 
juillet 1948), relatif à l'admission 
temporaire des emballages vides. 
Céréales

re du 13 juillet 1948 (J. O. T. du 27 
juillet 1948), fixant le montant des 
avances à accorder aux producteurs 
sur le prix des céréales de la récol
te 1948.

Thé

Arrêté du Ministre de l'Agricultu

Arrêté du Directeur des Finances 
du 21 juillet 1948 (J. O. T. du 30 juil
let 1948), portant fixation des prix 
de vente du thé.

Impôts

Arrêté du Directeur des Finances 
du 29 juillet 1948 (J. O. T. du 30 juil
let 1948), portant application à 
compter du 1er août 1948, de la taxe 
sur les transactions à certains com
merces, industries et professions.

TOUR D’HORIZON

I —  STRUCT URE POLITIQUE 

ET ORGANISATION ADMINISTRATIVE

(Ju illet 1948)

La Commission du Statut de la 
Fonction Publique — dont nous 
avions annoncé la création dans no
tre numéro de juin 1948 — a tenu 
sa première réunion le 10 juillet 1948 
sous la présidence du Secrétaire 
Général du Gouvernement Tunisien. 
Cette Commission, comprenant des 
représentants du Grand Conseil et 
des organisations syndicales des 
fonctionnaires, a fixé son program
me de travail.

La Délégation Mixte du Grand 
Conseil s'est réunie le 5 juillet 1948 
et a été appelée à se prononcer sur 
une proposition gouvernementale 
visant le report au 1er avril du début 
de l'année financière. Cette propo
sition a été adoptée à l'unanimité.

Le Conseil des Ministres a tenu 
une importante réunion le 8 juillet

1948, au cours de laquelle ont été 
examinés :

1.) l'ensemble des problèmes po
sés par la création d'un Tribunal 
Administratif de la Tunisie;

2.) les propositions destinées à 
traduire les résultats des travaux 
de la Commission Foncière;

3.) les dispositions concernant 
l'application de la majoration tuni
sienne à la dernière tranche du 
complément provisoire des traite
ments.

4.) l'état des travaux concernant 
l'application du plan Marshall à la 
Tunisie.

Le Conseil des Ministres s'est éga
lement réuni le 15 juillet 1948 et a 
décidé d'adopter pour l'amodiation
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